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1. A sa 2273eme seance, tenue le 16 juin 1992, la Commission du droit 

international a cree un Groupe de travail, ouvert a tous les membres 

souhaitant y participer, charge d'examiner certaines questions d'ordre general 

touchant la portee et 1'orientation des travaux futurs sur le sujet, ainsi que 

l'approche a adopter a cet egard. 

2. Le Groupe de travail a tenu cinq seances, du 16 au 23 juin 1992. 

3. A 1'issue de ses travaux, le Groupe de travail a decide de soumettre 

les recommandations ci-apres a la Commission : 

A. Portee du suiet 

4. Le Groupe de travail a note que dans le cadre des travaux qu'elle avait 

menes sur le sujet ces dernieres annees, la Commission avait circonscrit 

le domaine general et defini les limites exterieures du sujet mais n'avait pas 

encore pris de decision definitive quant a sa porte exacte. De l'avis du 

Groupe de travail, il etait peut-etre encore trop tot pour prendre une telle 
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decision. Le Groupe de travail a toutefois decide de recommander que par 

prudence/ afin de faciliter les travaux, la Commission procede a l'examen du 

sujet par etapes et etablisse des priorites entre les questions a traiter. 

5. Ceci etant entendu, le Groupe de travail recommande que le sujet soit 

considere comme comprenant tant la prevention que les mesures correctives. 

La priorite doit toutefois etre donnee a la prevention : ce n'est gu'apres 

avoir acheve ses travaux sur cette premiere partie du sujet que la Commission 

devrait passer a la question des mesures correctives. Elle pourrait a cet 

egard etudier notamment les mesures visant a attenuer le dommage/ a retablir 

la situation qui existait avant que le dommage n'intervienne et les mesures 

d'indemnisation. 

6. Au stade actuel, il s'agit pour la Commission d'elaborer des projets 

d'article regissant les activites qui risquent de causer un dommage 

transfrontiere. Eu egard a la recommandation contenue au paragaphe 5 

ci-dessus, ces projets d'article devraient envisager d'abord les mesures 

preventives qu'exigent ces activites a risque, puis les mesures correctives a 

prendre quand lesdites activites ont effectivement cause un dommage 

transfrontiere. Ce n'est qu'une fois que la Commission aura acheve l'examen 

des projets d'article proposes sur ces deux aspects des activites a risque 

qu'elle prendra une decision pour la poursuite de ses travaux, a savoir s'il 

convient d'adopter la meme demarche ou une demarche similaire en ce qui 

concerne les activites a effets nocifs. 

B. Aooroche a adopter auant a la nature des articles ou de 1'instrument 
a elaborer 

7. De l'avis du Groupe de travail, il serait premature de se prononcer 

a ce stade sur la nature des articles a elaborer ou la forme finale de 

1'instrument auquel aboutiront les travaux de la Commission sur le sujet. 

II serait prudent, conformement a la pratique habituelle de la Commission, 

d'attendre pour ce faire que les travaux sur le sujet soient acheves. 

La Commission devrait examiner et adopter les projets d'article proposes 

conformement a sa pratique usuelle, en fonction de leurs merites intrinseques, 

de leur clarte et de leur utilite pour les besoins actuels et futurs de 

la communaute internationale, et de la contribution qu'ils sont susceptibles 

d'apporter au developpement progressif et a la codification du droit 

international dans ce domaine. 
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C. Titre du suiet 

8. Etant donne l'ambiguite du titre anglais du sujet, et s'agissant de 

savoir s'il faut parler d'"activities" ou d'"acts", le Groupe de travail 

recommande a la Commission d'adopter comme hypothese de travail que le sujet 

traite des "activities". Toutefois, toute modification formelle du titre doit 

etre ajournee, car il pourra etre necessaire de modifier encore ce titre au 

fur et a mesure que les travaux progresseront. La Commission devrait done 

attendre d'etre en mesure de faire une recommandation definitive sur 

les modifications a apporter au titre. 

D. Recommandation concernant le prochain rapport du Rapporteur special 

9. Le Groupe de travail a pris note des rapports anterieurs du Rapporteur 

special dans lesquels la question de la prevention etait examinee en ce qui 

concerne tant les activites a risque que les activites a effets nocifs. 

II recommande que le Rapporteur special, dans le rapport qu'il soumettra l'an 

prochain a la Commission, reexamine la question de la prevention uniquement 

en ce qui concerne les activites a risque et propose une serie complete et 

definitive de projets d'article sur cette question. 




